
       Comité départemental de cyclotourisme du Tarn & Garonne   

 

 

20/09/2022 – Compte-rendu de la réunion des présidents  

* * * * * * 

A l’invitation du président du CODEP, les présidents des clubs se sont réunis le 20 
septembre à La Ville Dieu du Temple. 
 
Pièce jointe :  
- Feuille de présence 
- Support de présentation 
 

1. Formation à la prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1). 
Le CODEP82 se donne pour objectif que chaque groupe de randonnée au sein des clubs 
dispose d’un personnel formé PSC1. Dans ce but, un partenariat a été élaboré avec 
Harmonie Mutuelle afin que la question financière ne soit plus obstacle au volontariat. 

Le CODEP, comme précédemment, contribue à hauteur de 25 euros par formation. 
Harmonie Mutuelle prend en compte le reste à charge. Sa contribution totale est 
plafonnée à 700 euros. 

Les formations se déroulent sur une journée à Montauban (Ingréo) et sont réalisées par 
le club de Montauban Natation. 

Trois dates sont envisagées :  
 20 octobre (Priorité 2)  
 21 octobre (Priorité 1)   
 10 novembre (Priorité 1) 

Les inscriptions (Club, Nom, Prénom, Date retenue) sont à adresser au secrétaire du 
CODEP par courriel : departement82-secretaire@ffvelo.fr 

2. Toutes et Tous à Paris en 2024 – 1 & 2 juin2024. 
Le CODEP se donne cette activité fédérale comme l’un des objectifs majeurs de sa 
mandature. 

A l’occasion de l’année olympique, les 1 et 2 juin 2024, la fédération vise à faire 
converger vers Paris un maximum de voyages itinérants qui pourront être organisés au 
niveau des structures (COREG/CODEP), des clubs ou des individuels. 

Dans ce cadre, le CODEP82 pilotera un voyage itinérant de Montauban à Paris entre le 
26 mai et le 2 (ou 3 juin). Cela signifie qu’il prend en charge l’organisation de 
l’hébergement en demi-pension (repas du soir, coucher et petit-déjeuner), le transport 
des bagages et le retour en bus pour les cyclistes et les vélos. Les repas de midi seront à 
charge des participants. 



Pour des questions pratiques, le nombre maximum de participants est fixé à 55. 

Le support de présentation ci-joint rassemble les informations essentielles sur le voyage 
ainsi que sa budgétisation. A retenir qu’avec la participation financière du CODEP, le 
coût par personne devrait avoisiner les 400 euros pour la semaine. 

Sur ces bases, il est demandé aux clubs d’identifier leurs candidats à ce voyage. Le 
CODEP aurait besoin d’une vision sur la participation à l’horizon de la prochaine 
assemblée générale (19 novembre). 

3. Questions diverses 
L’assemblée générale du CODEP se déroulera à Golfech le 19 novembre matin. 

Il est demandé aux clubs de faire connaitre leurs activités 2023 avant cette prochaine 
assemblée générale du CODEP. 

Il est hautement souhaitable que le CODEP soit invité à participer aux assemblées 
générales des clubs. C’est une occasion propice pour passer des messages et recueillir 
le sentiment de nos adhérents. C’est aussi l’occasion d’affirmer que le monde 
cyclotouriste ne s’arrête pas aux limites du club mais est constitué d’une chaine de 
responsabilités départementales, régionales et fédérales. 

L’organisation de nos randonnées a fait l’objet d’un échange avec la salle. A retenir : 
 Le fléchage des circuits est le mode opératoire préférentiel. La simple trace GPS 

ne peut être considérée comme suffisante. 
 Les clubs sont invités à s’inscrire sur les parcours prévus dans leur totalité. Le 

simple pointage ou un parcours escamoté sont des facteurs de démobilisation 
des organisateurs. 

 Ne pas proposer des circuits de plus de 80 km 
 Si possible, proposer un circuit familial. 

 

  



Annexe : Clubs représentés 

CHIABO Dominique Amicale Laïque Castelsarrasin 
 

Jean-Claude BERTELLI 
 

Cyclo Club Caussadais 

GABALDA Thierry Golfech Vélo Club 
 

KROLL Tamara KA Cycling Club 
 

SANGLA Jean-Marc La Belle Montée 
 

MACCARINELLI Gérard La Nicolaïte Cyclo 
 

COULOM Michel Le Rayon Théopolitain 
 

CHOCHON Claude Cyclos Touristes Montéchois 
 

DESMETTRE Hugues Véloce Club Montalbanais 
 

Gérard CAZE Les Poumpils Beaumontois 
 

AZAN Gérard Los Pompilhats de Falguière 
 

LACOMBE Christian Vélo Club Lafrançaise 
 

LOUPIAC Cyril Molière Cyclo Sport 
 

Maxime VIVES 
Serge CORBIERES 
Suzanne CORBIERES 
Pascal BAROU  
Simone GABALDA 
Hugues DESMETTRE 
Michel COULOM 
Thierry GABALDA 

CODEP 82 
 

 


